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Lors de la fusion par voie d'absorption par la Société de la société 2M HOLDING, Société à responsabilité 
limitée unipersonnelle au capital de 30 000 euros, ayant son siège social 74, Rue Falguière 75015 PARIS, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 818 344 434 RCS PARIS, il a été fait 
apport de la totalité du patrimoine de cette société, la valeur nette des biens transmis s'élevant à 17.606,82 
euros. Puis le capital social a été réduit d'une somme de 7.622,45 euros, pour être ramené à 17.606,82 euros 
par annulation des 200 parts sociales détenues par la société 2M HOLDING et apportées à la société dans le 
cadre de la fusion inversée approuvée le 2 novembre 2023. 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de DIX SEPT MILLE SIX CENT SIX EUROS QUATRE VINGT 
DEUX CENTS (17.606,82€). 
 
Il est divisé en 462 parts de 38,11 euros chacune, entièrement libérées et attribuées en totalité à Madame 
Anne LAMBOTIN. 
 
ARTICLE 8 – AUGMENTATION OU REDUCTION DU CAPITAL 
 
Le capital social pourra être augmenté ou réduit en vertu d’une décision collective extraordinaire des 
associés. 
 
ARTICLE 9 – REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES 
 
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. 
 
Le titre de chaque associé résultera des présents statuts et des actes ultérieurs modifiant le capital social ou 
constatant des cessions régulièrement consenties. 
 
Une copie ou un extrait de ces actes certifié par l’un des gérants pourra être délivré à chaque associé sur sa 
demande et à ses frais. 
 
ARTICLE 10 – INDIVISIBILITE DES PARTS 
 
Les parts sont indivisibles à l’égard de la société, qui ne reconnait qu’un seul propriétaire pour chaque part. 
Les copropriétaires d’une part indivise, héritiers ou ayants cause d’un associé décédé, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par l’un d’entre eux, considéré par elle comme seul propriétaire. A défaut 
d’entente, il appartient à la partie la plus diligente de se pourvoir, ainsi que de droit, pour faire désigner par 
justice un mandataire chargé de représenter tous les copropriétaires. 
 
Les usufruitiers et nus-propriétaires devront également se faire représenter par l’un d’entre eux. A défaut 
d’entente, la société considérera l’usufruitier comme représentant valablement le nu-proriétaire quelles que 
soient les décisions à prendre. 
 
ARTICLE 11 – DROITS DES PARTS 
 
Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit proportionnel égal, d’après le nombre de parts 
existantes, dans les bénéfices de la société et dans l’actif social. 
 
ARTICLE 12 – RESPONSABILITE LIMITEE DES ASSOCIES 
 
Les associés ne sont responsables que jusqu’à concurrence du montant de leurs parts. 
 
Toutefois, il est rappelé qu’en cas de règlement judiciaire ou de liquidation des biens, le Tribunal de 
Commerce pourra décider que les dettes sociales seront supportées par les gérants ou associés ainsi qu’il est 
précisé par l’article 54 de la loi du 24 juillet 1966. 
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